
Arrêté CAB/DS/SIDPC N°14

Interdiction de l'ouverture au public des centres commerciaux +10000 m²

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet

Signataire : Laurent Touvet

Qualité du Signataire : Préfet de la Moselle

Date de signature : 05/03/2021

Lieu de consultation du document : PREFECTURE/DS/SIDPC

Date de publication : 05/03/2021
















